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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Partant d’une intention louable, cet article va à l'encontre de l’intérêt des entrepreneurs
individuels en créant une totale insécurité juridique du prêteur. 

Pour  les  entreprises  individuelles,  le  plus  souvent artisanales  ou  commerciales,  qui
constituent l’écrasante majorité des entreprises en France, le patrimoine du dirigeant est la seule
sûreté des banques.

Dans un contexte d’aggravation des ratios de risque consécutive à Bâle II  et alors que
l’ensemble  des  entreprises  se  plaignent  des  difficultés  d’accès  aux  produits  bancaires,  ces
dispositions risquent d’assécher, pour les entreprises individuelles, le recours au crédit, réduisant
drastiquement leurs possibilités d’investissement.


